Forum mondial du développement des médias

Constitution

Dénomination et siège social

L’organisation prend comme dénomination le Forum mondial pour le Développement des Médias. Son secrétariat est sis au Résidence Palace, Centre international de la presse, Bloc C, Rue de la Loi 155, 1040 Bruxelles (Belgique). 

I. DEFINITION ET OBJECTIFS

1.1. Le Forum Mondial pour le Développement des Médias (FMDM) est une association sans but lucratif regroupant des organismes œuvrant pour le développement des médias au niveau mondial et régional dans le but de faire valoir l’importance de médias libres, indépendants et pluralistes et viables pour le développement humain et économique. Le FMDM a pour objectif de mettre en réseau les acteurs du secteur du développement des médias et de favoriser la pérennité de leurs travaux.

II. FONCTIONS 

2.1. Mettre en place un forum international pour la discussion d’idées, d’informations, et de stratégies dans le domaine du développement des médias ; et faciliter les échanges entre les membres du FMDM grâce au soutien du Secrétariat international de celui-ci.

2.2. Créer une plate-forme permettant aux professionnels du développement des médias d’interagir avec les donateurs, gouvernements, faiseurs d’opinion, et grand public afin de faire valoir le développement des médias comme un des principaux piliers de l’avancement du développement social, économique, et politique.  

2.3 Promouvoir et diffuser les résultats des recherches et des analyses qui ont pour objet l’impact de l’aide au développement des médias sur la bonne gouvernance, la participation civile, la réduction de la pauvreté, les crises émergentes, et les marchés mondiaux.

2.4 Promouvoir l’élaboration de normes professionnelles et déontologiques communes à tous les secteurs d’activité en faveur du développement des médias et qui favoriseraient la coopération entre ces secteurs.

2.5 Faire avancer, dans l’activité du développement des médias, des méthodes fondées sur les bonnes pratiques à travers la pédagogie , la formation, et les évaluations.

2.6 Sensibiliser les membres du FMDM, décideurs, et grand public au rôle important que jouent des médias libres, indépendants, pluralistes, et viables dans le développement humain et économique.

2.7 Soutenir les activités que mènent les Forums Régionaux pour le Développement des Médias pour promouvoir la coopération entre les acteurs locaux en matière de plaidoyer et actions; et assurer que le FMDM remplit ses fonctions en réponse aux besoins locaux.
III. PRINCIPES OPERATOIRES 
3.1. Le FMDM ne cherche ni à se substituer à des organismes existants, ni à les remplacer. En outre, il ne met nullement en cause l’autonomie ou les initiatives de ses membres ; il existe, au contraire, pour les soutenir.

3.2. Le FMDM facilitera la coopération en : 

a) faisant circuler des propositions parmi ses membres ;
b) rassemblant des personnes afin de coordonner des actions ;

c) préparant et en disséminant les informations conformément aux fonctions du FMDM ;
d) fournissant du soutien organisationnel, éventuellement ;

e) promouvant l’importance du développement des médias dans le développement humain, social, et économique; et

f) plaider pour un soutien accru au développement des médias en conformité aux fonctions énumérées dans la Section II.

3.3 Les cotisations annuelles doivent être versées avant le 1er mai de chaque année. Les membres du FMDM qui n’auront pas réglé leurs cotisations pendant plus d’un an ne pourront plus ni bénéficier des services proposés par le FMDM ni participer à la Conférence mondiale du FMDM ou aux réunions des Forums régionaux pour le Développement des Médias.

IV. adhésion 

4.1 Le FMDM est constitué de deux catégories d’adhérent : le membre général et le membre associé.

4.2 Pourront adhérer au FMDM en qualité de membre général, toutes organisations non-gouvernementales à but non lucratif dont les activités portent de manière significative sur le développement des médias.

4.2.2 L’indépendance implique l’indépendance à l’égard de tout gouvernement, de tout parti politique, et de tout groupement d’intérêt politique, économique, ou religieux. L’indépendance comporte, en outre, d’autres indépendances : celle de la gestion, des financements … 

4.2.3 Si le FMDM limite l’adhésion aux seules organisations non-gouvernementales, il  se réserve le droit, toutefois, de considérer une organisation comme non-gouvernementale en fonction de son degré d’indépendance, de sa qualité d’organisme à but non lucratif, et de ses missions, et non pas en fonction de sa seule immatriculation. 

4.2.5 La qualité de membre général est limitée aux organismes dont les activités portent de manière significative sur le développement des médias. 

4.2.5.1 Le développement des médias comportent des actions qui appuient : 

●
Un système de réglementation des médias qui favorise la liberté d’expression, le pluralisme et la diversité.

●
Le renforcement de la capacité des médias d’informer sur des sujets qui façonnent la vie des citoyens.

●
La pluralité et la diversité des médias, un accès au marché transparent et équitable, la transparence totale en matière de propriété.

●
Les médias comme plates-formes d’un discours démocratique dans un climat général de respect pour un journalisme symbole d’une profession indépendante et représentant la diversité d’opinions et d’intérêts dans la société.  

●
Le développement des capacités des médias et le renforcement des institutions de soutien qui prônent la liberté, l’indépendance, le pluralisme, et la diversité des médias. Les professionnels des médias doivent bénéficier de programmes de formation continue et le secteur des médias du contrôle et du soutien des associations professionnelles et des organisations de la société civile. 

●
Le développement d’une infrastructure capable d’assurer l’existence de médias indépendants et pluralistes. Le secteur des médias se caractérise par un niveau élevé (ou croissant) d’accès aux technologies de collecte et diffusion d’actualités et d’informations ainsi que par l’usage efficace qui en est fait. 

4.3. Pourront adhérer au FMDM en qualité de membre associé, tous ceux (universitaires, chercheurs, consultants auprès des média, experts) dont le travail porte principalement sur le développement des médias. Pourront également adhérer en qualité de membre associé : institutions et entreprises qui ont pour fonction principale d’accorder des aides financières aux organismes œuvrant pour le développement des médias, ou qui apportent des soutiens considérables au développement des médias. 

4.3.1 Un membre associé a le droit de participer pleinement aux travaux du FMDM, ce qui comprend le droit d’assister aux réunions des forums mondiaux et régionaux. Afin de jouir de ces droits, un membre associé doit acquitter une cotisation.

4.4 Droits des membres 

4.4.1 Tous les membres ont le droit d’assister à la Conférence mondiale du FMDM, de participer à toute activité générale du FMDM, et de prendre part aux débats. 

4.4.2 Tout membre a le droit de soumettre à la plate-forme FMDM des informations destinées à être diffusées par celle-ci. 

4.4.3 Seuls les membres généraux ont le droit de devenir membres du Comité directeur du FMDM ou de voter sur les questions soumises aux membres généraux. Ces droits ne sont pas accordés aux membres associés. 

4.4.4 Un membre ne peut jouir des droits indiqués ci-dessus qu’à condition d’avoir acquitté sa cotisation. 

4.5 Procédure Adhésion 

4.5.1 Toute organisation qui assiste à la Conférence mondiale du FMDM en 2008 et qui signe le document fondateur du FMDM sera réputée avoir demandé son adhésion au FMDM. Le registre des membres fondateurs sera validé par le Comité directeur lors de sa première réunion. 

4.5.2 D’autres organisations peuvent demander leur adhésion en transmettant au secrétariat du FMDM un formulaire d’adhésion dûment rempli. Toute organisation candidate devra, dans ce formulaire, fournir des informations sur ses buts et objectifs, ses finances, sa structure dirigeante, sa qualité d’organisme à but non lucratif, ses travaux en faveur du développement des média, et la catégorie d’adhésion souhaitée.

4.5.3 Toute demande d’adhésion est transmise au Comité directeur, qui pourra, au besoin, demander des informations supplémentaires au candidat ou aux membres du FMDM. Le Comité directeur prend ensuite sa décision, laquelle sera confirmée lors de la Conférence mondiale du FMDM. Le nombre de membres par pays est illimité. Le Comité directeur refuserait toute demande d’adhésion de la part d’une organisation qui ne remplirait pas les s (ou critères) exposées dans l’article 4.2. Il sera possible de faire appel des décisions du Comité directeur lors de la Conférence mondiale.

4.5.4 Un candidat est admis comme membre sur décision du Comité directeur qui aura voté son admission à une majorité des deux tiers. Le membre jouira de ses droits dès lors qu’il aura acquittée  sa cotisation.

4.6 Radiation et démission des membres 

4.6.1 En vertu du présent article la radiation ou la suspension d’un membre général ou associé sera prononcée si : 

a) le membre général ou associé ne remplit plus les conditions d’adhésion telles qu’elles sont énoncées dans Article 4.2; et/ou
b) le membre général ou associé ne s’acquitte pas  ses cotisations pendant plus de deux ans. 

4.6.2 Un membre général ou associé sera suspendu si l’un ou les deux motifs de suspension exposés dans l’article 4.6.1 est constaté et que les deux tiers des membres votants du Comité directeur se seront prononcés en faveur de sa suspension. Tout membre qui aura été suspendu ne jouira plus des droits que lui conférait sa qualité de membre du FMDM. Toutefois, il sera en droit de faire appel de la décision de suspension lors de la Conférence mondiale du FMDM. 

4.6.3 Tout membre général ou associé qui a dûment acquitté ses cotisations est libre de démissionner du FMDM en adressant son préavis par lettre au Comité directeur du FMDM.

V.  COMITE DIRECTEUR 

5.1 Le Comité directeur gère les affaires du FMDM, réglant toute question relative à la stratégie, aux politiques, et à l’administration du FMDM survenant entre deux conférences mondiales.

5.2 Le Comité directeur se compose, d’une part, de deux personnes élues de chacune des régions FMDM (Afrique, Asie, Amérique latine, Eurasie, Moyen-Orient/Afrique du Nord); et d’autre part, de quatre personnes issues d’organismes à vocation internationale qui œuvrent en faveur du développement des médias dans de nombreux pays.

5.3 Les membres du Comité directeur exercent leur fonctions pour une durée limitée à deux mandats consécutifs.

5.4 Les membres du Comité directeur qui ont été élus lors des réunions des forums régionaux, ainsi que les quatre membres internationaux, seront élus au Comité directeur et confirmés à l’assemblée constitutive dans leurs fonctions lors de la Conférence mondiale du FMDM qui aura lieu à Athènes en 2008.

5.5 Le Comité directeur exerce ses fonctions jusqu’à la prochaine Conférence mondiale du FMDM.

5.6 Les membres du Comité directeur sont élus par les membres généraux du FMDM. Les membres régionaux du Comité directeur sont élus lors des réunions des cinq forums régionaux. Les quatre membres issus des organismes à vocation internationale seront nommés par ces organismes réunis en comité lors de la Conférence mondiale. La composition du Comité directeur est entérinée lors de la Conférence mondiale. La Conférence mondiale nomme un membre suppléant par région ainsi qu’un membre suppléant international. Le Comité directeur pourra nommer des conseillers n’ayant pas le droit de vote qui participeront aux réunions du Comité directeur afin d’apporter leur expertise ou d’assurer la parité entre les sexes.

5.7 Les membres du Comité directeur du FMDM assisteront aux réunions du Comité directeur dûment constitué.

5.8 Chaque membre du Comité directeur du FMDM dispose d’une voix.
5.9 Le vote par procuration sera admis en cas d’absence.

5.10 Les membres du Comité directeur doivent assurer eux-mêmes leurs frais de participation aux travaux du Comité directeur. Le secrétariat pourra aider les membres du Comité directeur issus des pays à faible revenu à obtenir la prise de leurs frais de voyage.  

5.11 L’élection du (de la) président(e) du Comité directeur, qui doit être membre de celui-ci, s’acquiert à la majorité des deux tiers des voix. Le(a) président(e) exerce ses fonctions jusqu’à la prochaine Conférence mondiale.

5.12 A moins que le Comité directeur n’en décide autrement, une réunion plénière du comité aura lieu une fois par an. Des décisions relatives aux politiques du FMDM sont prises lors de cette réunion ou, entre les réunions, par voie de conférence téléphonique ou de courrier électronique, après consultation de tous les membres du Comité directeur. En outre, le Comité directeur se réunit par conférence téléphonique au moins une fois par an. Lors de ces téléconférences, tout membre du FMDM pourra soumettre au Comité directeur des questions relative au FMDM. Le secrétariat du FMDM présentera au Comité directeur réuni en conférence téléphonique un récapitulatif des activités du FMDM.

5.12.1 Le Comité directeur ne peut prendre une décision qu’à condition que les deux tiers de ses membres se soient prononcés, y compris par procuration. Le vote par procuration est admis pour toutes questions ayant trait aux adhérents, aux propositions de financement, et aux modifications du système de gouvernance. Si un membre du Comité directeur, absent lors d’une réunion générale, ne vote pas par procuration, son absence sera interprétée comme une abstention. 

5.12.2. Toutes les fois que cela sera possible, le Comité directeur prendra des décisions par consensus. Lorsqu’il faut voter, une majorité des deux tiers des voix sera nécessaire à toute prise de décision, à moins d’un avis contraire.

5.12.3 Le Comité directeur élaborera son règlement interne lors de sa première réunion.

VI. CONFERENCE MONDIALE – FORUMS REGIONAUX
6.1 La Conférence mondiale du FMDM aura lieu tous les trois ans. Les forums régionaux (Afrique, Asie, Amérique latine, Eurasie, Proche-Orient/Afrique du nord) se réuniront une seule fois entre deux Conférences mondiales.

6.2 La Conférence mondiale est l’instance suprême du FMDM. Elle rassemble tous les membres de celui-ci, aussi bien généraux qu’associés. L’ordre du jour de la Conférence mondiale est dressé par le Comité directeur en concertation avec les membres du FMDM. La Conférence mondiale reçoit un rapport établi par le Comité directeur, confirme les décisions de celui-ci, statue sur les appels contre ses décisions, traite les questions relatives à l’amendement de la constitution, décide des politiques, et confirme la composition du Comité directeur.

6.3 Les réunions des forums régionaux sont organisées par les deux membres du Comité directeur issus de chaque région en concertation avec les membres du FMDM dans la région concernée.

6.4 Tout amendement à la constitution du FMDM requiert une majorité d’au moins deux tiers des voix. Tout amendement doit être proposé et diffusé pas moins de 45 jours avant la tenue de la Conférence mondiale. 

6.5 Chaque membre général du FMDM aura d’une seule voix lors de la Conférence mondiale. 
VII. THE GFMD SECRETARIAT 

7.1 Le secrétariat du FMDM a pour mission de mener à bien des activités en conformité avec les décisions de la Conférence mondiale et du Comité directeur.

7.2 Le secrétariat du FMDM promeut le FMDM et cherche à étendre son influence, ainsi que celle de ses membres, en créant des partenariats avec d’autres organismes sous la tutelle du Comité directeur.

7.3 Le secrétariat du FMDM est géré en conformité avec les présents statuts.
7.4 Le secrétariat du FMDM met en œuvre le programme de travail du FMDM conformément aux dispositions exposées dans la Section II. La Conférence mondiale fixe les priorités du travail du secrétariat. Entre deux conférences mondiales, le Comité directeur supervise le travail du secrétariat.

7.5 Le secrétariat du FMDM est responsable de l’organisation de la Conférence mondiale et de la levée de fonds pour celle-ci. Il assure ces tâches en collaboration avec le Comité directeur.

7.6 Le Directeur est le chef exécutif du FMDM. Le Directeur est désigné par le Comité directeur auquel il s’en réfère. Il est membre du Comité directeur mais n’a pas le droit au vote. Le personnel du secrétariat et des forums régionaux s’en réfèrent au Directeur. Toute augmentation d’effectifs du secrétariat ou des régions et tout soutien administratif au secrétariat peuvent être décidés par le Comité directeur si les financements sont disponibles.

7.7 Le secrétariat doit rédiger un rapport annuel financier et d’activité à l’intention du Comité directeur ainsi qu’un rapport  tri-annuel financier et d’activité à l’intention de la Conférence mondiale.

VIII. DISSOLUTION

8. La dissolution du FMDM pourra être prononcée lors d’une conférence mondiale ou d’une conférence mondiale spécialement convoquée à cette fin et après une proposition à cet effet et son adoption par au moins deux tiers des membres votants présents. Si la Conférence mondiale se prononce pour la dissolution, le passif du FMDM sera liquidé et l’actif net sera distribué aux organismes membres du FMDM au prorata de leurs cotisations pour l’année en cours.

IX. Divers

9.1 Toute question ou disposition non prévue par la présente Constitution fera l’objet d’une décision de la Conférence mondiale ou, si elle devait survenir entre deux conférences mondiales, du Comité directeur.

9.2 Cette Constitution, établie et interprétée conformément aux conditions et circonstances énoncées dans la loi belge du 25 octobre 1919, doit, à tout moment, être interprétée et appliquée sans technicité excessive et de façon à préserver et promouvoir au mieux le caractère et les objectifs du FMDM.

9.3 Toute modification de la présente Constitution sera soumise à la sanction royale et publiée dans les annexes au Moniteur belge conformément à la loi belge.

Les présents statuts ont été approuvés par le Comité directeur du FMDM à Grahamstown, en Afrique du Sud, le 6 septembre 2008

  
